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CP Namur 
Secrétariat 
Olivier PIERRE 
www.cpnamur.be  

  

Comité provincial Namur 
  

PV n°1– Réunion de Comité du 9 juin 2022. 
Adeps de Jambes. 

  

José Lauwerys, président ouvre la séance à 19h30. 

Présents : Philippe Aigret, Marvin Deleuze, Michel Hastir, Jacquy Hoeters, José Lauwerys, Catherine Nicolas, Olivier Pierre et Germain 
Vancauwenbergh. 
Absent : Joseph Warzée. 

Invités présents : Guy Henquet et José Nivarlet. 

1. Approbation du PV de la réunion n°13 du 05/05/2022 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

2. Approbation du PV de l’Assemblée provinciale du 03/06/2022 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 

José Lauwerys félicite les nouveaux élus : Michel Hastir, Jérôme Hecq, Catherine Nicolas, Olivier Pierre et lui-même qui sont repartis pour cinq 
saisons. 
Olivier Pierre est réjoui par son unanimité. Il la dédie à Marie-Françoise, la première à l’accueillir dans le basket namurois, à Catherine, Philippe 
et José pour leurs confiances et soutiens permanents, à toutes celles et ceux qui offrent du temps au basket et finalement à Guy, mémoire de la 
communauté pour sa bienveillance. 

3. Élection du bureau 

Michel Hastir préside l’élection qui commence sa trente-et-deuxième année au CP. 
- Élection du président : une candidature, José Lauwerys. Il est élu à l’unanimité 
- Élection de la vice-présidente : une candidature, Catherine Nicolas. Elle est élue à l’unanimité 
- Élection du vice-président : une candidature, Philippe Aigret. Il est élu à l’unanimité 
- Élection du secrétaire: une candidature, Olivier Pierre. Conformément au PA72, il sera proposé au CDA pour être nommé pour 5 ans. 
- Élection du trésorier: une candidature, José Lauwerys. Il est élu à l’unanimité 
Le bureau est désigné. Michel Hastir rend la parole à José Lauwerys. 
 

4. Répartition des tâches 

Toute et tous ont demandé les mêmes tâches que la saison précédente. 
Présidence   José Lauwerys 
Vice-Présidence   Philippe Aigret et Catherine Nicolas 
Secrétariat   Olivier Pierre 
Trésorerie   José Lauwerys 

Commission formation arbitrage  
Présidence  Philippe Aigret 
P.C. 1  José Lauwerys 
Contrôle des frais de déplacement des arbitres Marvin Deleuze 

 Olivier Pierre 
Cours d'arbitrage  Philippe Aigret 

Commission Technique Jeunes   
Présidence Jacquy Hoeters 

Commission du Mini Basket   
Présidence  Catherine Nicolas 

Commission de la Coupe  
Présidence  Olivier Pierre 

Commission de la Coupe du 3x3  
Présidence  Jérôme Hecq 

Commission du fair-play  Michel Hastir 

Commission Administrative   
Présidence José Lauwerys 
Secrétariat  Olivier Pierre 
Membre Philippe Aigret 
Membre Catherine Nicolas 

Calendrier  
Élaboration José Lauwerys – Guy Henquet 
Modifications  José Lauwerys – Guy Henquet 
Remise des rencontres  José Lauwerys 
Tournois et matches amicaux  Catherine Nicolas 
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Prise des résultats Olivier Pierre 

Commission Contrôle des feuilles   
Présidence Germain Vancauwenbergh 
PC 35 qualification joueurs/coaches  José Lauwerys 
PC 53 listes des équipes Guy Henquet 
Tenue feuilles de matches maxi Basket Germain Vancauwenbergh 
Tenue feuilles de matches mini Basket Catherine Nicolas 

Compensations  José Lauwerys 

Edimestre du site CP Namur  Olivier Pierre 

Homologation des terrains  Joseph Warzée 

Formation des Officiels de table  Olivier Pierre – Marvin Deleuze   
Chaque président est responsable de la composition de sa commission. 
 

5. Compétences du bureau et des commissions 

Avec les tâches et les membres inchangés, les compétences restent les mêmes. 

Pouvoirs du bureau du CP et des commissions 

Conformément à l’article PA53, le CP définit les compétences du bureau et des commissions comme suit : 

Compétences du bureau 

Sous la direction du président du CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes au bureau :Il traite les courriers reçus au nom du 
comité provincial ; 

1. Il envoie les attestations liées aux mutations administratives ; 
2. Il autorise l’organisation des matches amicaux / tournois ; 
3. Il traite les problèmes urgents liés au déroulement de la compétition (en cas de désaccord, le problème est porté en réunion 

plénière) ; 
4. Il approuve les procès-verbaux de la commission de contrôle des feuilles avant publication sur le site provincial et publication dans la 

newsletter. 

Compétences de la commission administrative de contrôle des feuilles 

Sous la direction du président du CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Elle vérifie les feuilles de matches chaque semaine pour l’application des articles PC16, PC20, PC28, PC33, PC48, PC53 PC73, PC76 ainsi 
que le contrôle des frais de déplacement des arbitres. 

Compétences de la commission Mini-Basket 

Sous la direction du président de la Commission Mini-Basket, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Organisation générale des tournois en U6 & U8 (3&3) & contrôle de la régularité de ceux-ci ; 
2. Aide au développement & promotion du Mini-Basket au sein des clubs ; 
3. Coordination des activités organisées pour le Mini-Basket (challenge U12 AWBB, etc.). 

Compétences de la commission de formation des arbitres 

Sous la direction du président de la CFA nommé par le CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Elle convoque les arbitres dans la province pour : 
2. Les championnats provinciaux ; 
3. Les tours finaux provinciaux ; 
4. Les coupes provinciales ; 
5. Les rencontres amicales et tournois, au niveau provincial ; 
6. Les rencontres régionales jeunes AWBB dépendant de la province. 

Elle procède à la formation, théorique et pratique, et au perfectionnement de ses arbitres provinciaux ; 

1. Elle fixe les catégories de classification des arbitres provinciaux ; 
2. Elle établit les lignes directrices pour tous ses collaborateurs (formateurs, visionneurs…). 
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Compétences de la commission technique et propagande 

Sous la direction de la présidente de la CTPH nommée par le CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Elle coordonne la politique liée aux sélections provinciales ; 
2. Elle sélectionne les joueurs/joueuses qui intègreront la sélection provinciale selon les critères approuvés par le comité provincial et la 

direction technique de l’AWBB ; 
3. Elle organise les détections, les entrainements et les matches de la sélection provinciale. 

Compétences de la commission de la coupe 

Sous la direction du président du CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Elle enregistre les inscriptions aux diverses coupes provinciales. 
2. Elle rédige le règlement de la coupe. 
3. Elle organise le tirage des coupes. 
4. Elle vérifie les feuilles de matches de chaque tour pour l’application des articles PC16, PC20, PC28, PC33, PC48, PC53 PC73, PC76 ainsi 

que le contrôle des frais de déplacement des arbitres. 
5. Elle coorganise avec le club désigné les finales. 

Compétences de la commission de la coupe 3x3 

Sous la direction du président du CP, le comité provincial délègue les attributions suivantes à la commission : 

1. Elle enregistre les inscriptions aux diverses coupes 3x3 provinciales. 
2. Elle rédige le règlement de la coupe. 
3. Elle organise le tirage des coupes. 
4. Elle vérifie les feuilles de matches et contrôle les frais de déplacement des arbitres. 
5. Elle coorganise avec le club désigné les finales. 

 

 

6. Correspondance 

Type Correspondant Objet 
Demande L'Avenir Adresses des secrétaires 
Demande DT Communication 3x3 
Demande SG Diplômes provinciaux 
Demande Profondeville Formation OTM 
Demande BC Marche Inscription à Namur 
Demande Dpt Championnat  Montant supplémentaire en R2D 
Demande Parlementaires Publication info PM12 
Demande CDA Transfert communication AP 
Demande Clubs U19  
Fair-Part C.Nicolas André Martin 
Information Braibant, M'bourg, Fraire, Malonne Absence AP 
Information SG Candidature J.Hecq 
Information Trésorie générale Comptes provinciaux 
Information CDA Création de Mettet 
Information Clubs Inscriptions, ajout, retrait 
Information Dpt Championnat  n°Grille et séries régionales 
Information Mettet Projet création club 
Information Clubs Récapitulatif des inscriptions 
invitation CPLg AP 
invitation Parlementaires Repas de 3 Comités 
invitation C3x3 Réunion 
PV M.Hastir Classement Fair-Play 
PV CJP N°13 
PV G.Perini N°23, 24, 25 
PV CTJ Rapport d'activité 
PV CFA Rapport d'activité 
PV CMB Rapport d'activité 
PV Parlementaires Rapport d'activité 
Question Clubs Lien pour OTM 
Question Membre Statut personnel 
Remerciement JP Dandois Collaboration avec CP 
Remerciement L'Avenir Super coupe et Fair-Play 
Réponse Jambes Coupe 3x3 
Réponse Mosa Finale 3x3 
Réponse Clubs n° Grille régionale 
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7. Championnat 

José Lauwerys : les clubs ont eu l’occasion de s’inscrire en coupe et championnat, provincial et régional via la plateforme de gestion. Un club lui 
a transmis toutes les informations à encoder. 
José Lauwerys présente l’avant-projet de séries séniores. Une désinscription tardive de Natoye en P2H et une demande de montée au prochain 
montant issu du tour final P3, RBB Gembloux D retardent la publication des séries. En P3, trois équipes hors-classement (Mazy-Spy, Erpent et 
Givet-Doische) sont chacune dans une série différente. 
En dames, la P1 était à 14 avant l’arrêt de Ciney et le refus de montée de Bouge-La Bruyère. Loyers et Boninne passés en R2 ont promu leurs P2 
en P1. Le compte est à 12 équipes. En P2D, nous avons également deux séries de 12. Mettet est en voie d’inscrire une P2D. 
 
P1H  P2AH  P2BH  

193 ROYAL MOSA JAMBES A 891 RAS MAZY-SPY B 193 ROYAL MOSA JAMBES B 
206 RBCH DINANT A 925 RBC MAILLEN A 466 RCS NATOYE C 
266 ROYAL GALLIA BEEZ B 1066 RBC ROCHEFORT A 1066 RBC ROCHEFORT B 
466 RCS NATOYE B 1090 RCS FAULX LES TOMBES 1279 BC MALONNE B 
891 RAS MAZY-SPY A 1130 RBC CINEY C 1578 BC ERPENT B 

1130 RBC CINEY B 1152 RBB GEMBLOUX C 1579 BC LOYERS C 
1152 RBB GEMBLOUX B 1702 BC ALSAVIN BELGRADE C 1792 BC ÉGHEZÉE B 
1279 BC MALONNE A 1792 BC ÉGHEZÉE A 1830 BS GEMBLOUX 
1578 BC ERPENT A 1861 BC FRAIRE-PHILIPPEVILLE B 2187 ANDENNE BASKET D 
1579 BC LOYERS B 1953 ABC TEMPLOUX A 2544 BC GIVET-DOISCHE A 
1588 RUS MARIEMBOURG A 2149 BC BRAIBANT 2547 BC CERFONTAINE A 
1861 BC FRAIRE-PHILIPPEVILLE A 2187 ANDENNE BASKET C 2624 PROFONDEVILLE SHARKS D 
2187 ANDENNE BASKET B 2553 BC OHEY A 2639 BC FERNELMONT A 
2624 PROFONDEVILLE SHARKS B 2624 PROFONDEVILLE SHARKS C 2651 JB HOTTON A       

P3AH  P3BH  P3CH  
206 RBCH DINANT B 193 R. MOSA JAMBES C 193 R. MOSA JAMBES D 
266 R. GALLIA BEEZ C 1279 BC MALONNE D 266 R. GALLIA BEEZ D 
466 RCS NATOYE D 1578 BC ERPENT D 925 RBC MAILLEN C 
891 RAS MAZY-SPY C (HC) 2417 BC SOMBREFFE A 1152 RBB GEMBLOUX D 
925 RBC MAILLEN B 2472 JS LA PLANTE 1432 BC HAMOIS  

1130 RBC CINEY D 2544 BC GIVET-DOISCHE B (HC) 1578 BC ERPENT E (HC) 
1279 BC MALONNE C 2547 BC CERFONTAINE B 1792 BC ÉGHEZÉE D 
1578 BC ERPENT C 2553 BC OHEY B 1907 BC MARCHE B 
1588 RUS MARIEMBOURG B 2639 BC FERNELMONT B 1953 ABC TEMPLOUX B 
1792 BC ÉGHEZÉE C 2651 JB HOTTON B 2417 BC SOMBREFFE B 
1907 BC MARCHE A 2703 NEW CONTI 21 2737 RBC METTET 

 
P1D  P2AD  P2BD  

193 ROYAL MOSA JAMBES A 206 RBCH DINANT 193 ROYAL MOSA JAMBES B 
466 RCS NATOYE B 466 RCS NATOYE C 925 RBC MAILLEN 

1090 RCS FAULX LES TOMBES A 1130 RBC CINEY C 1249 RC BOUGE-LA BRUYÈRE B 
1279 BC MALONNE A 1249 RC BOUGE-LA BRUYÈRE A 1579 BC LOYERS C 
1579 BC LOYERS B 1279 BC MALONNE B 1588 RUS MARIEMBOURG 
1702 NEW BC ALSAVIN BELGRADE 1907 BC MARCHE B 1792 BC ÉGHEZÉE 
1861 BC FRAIRE-PHILIPPEVILLE A 1969 BASKET NAMUR CAPITALE E 1861 BC FRAIRE-PHILIPPEVILLE B 
1907 BC MARCHE A 2417 BC SOMBREFFE A 2149 BC BRAIBANT 
1969 BASKET NAMUR CAPITALE D 2547 BC CERFONTAINE  2417 BC SOMBREFFE B 
2472 JS LA PLANTE 2555 BC BONINNE E 2544 BC GIVET-DOISCHE 
2555 BC BONINNE D 2624 PROFONDEVILLE SHARKS C 2553 BC OHEY 
2624 PROFONDEVILLE SHARKS B 2639 BC FERNELMONT 2555 BC BONINNE F 

José Lauwerys : les 4 équipes U21 ont été acceptées par le Hainaut. Elles joueront dans leur série orientale. Les 5 équipes U19 ont été sondées, 
Boninne et Bouge-La Bruyère refusent la fusion avec la série luxembourgeoise. Elles joueront 4 tours entre-elles. 
 

8. Coupe 
Olivier Pierre présente le tableau des inscriptions. Sept tours seront nécessaires pour arriver aux finales des 1er et 2 avril 2023. Les dates 
réservées sont dans le règlement publié sur le site. Le tirage au sort des coupes aura lieu le jeudi 7 juillet en préambule de la réunion du CP. 
 

9. Coupe 3x3 
Jérôme Hecq : les premières coupes 3x3 auront lieu le dimanche 26 juin au Mosa Jambes. Le matériel est réservé et les coupes sont 
précommandées. Avec le même ballon et la même distance pour toutes et tous, le concours de tirs à deux points sera non-genré. 
Chaque club fournira un OTM. 
Le programme détaillé des coupes 3x3 sera publié après la réunion de la Commission du 3x3 du mardi 14 juin au Hall Octave Henry. 
 

10. Divers 
Germain Vancauwenbergh s’interroge sur le délai et le montant de l’amende pour non-synchronisation des feuilles. 
José Lauwerys : dans le ROI, le délai est à minuit et le montant de 25€. 
 
Jacquy Hoeters : la saison s’est clôturée par deux matchs de gala au tournoi de Wanze, bien organisé. La sélection masculine, un mixte de 2007 
et de 2008 a été battue de deux points contre une sélection liégeoise de 2007. Les filles ont pris 100 points contre les Liégeoises. Guy Massart 
regrette leur manque cruel d’agressivité. 
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Philippe Aigret : un arbitre brabançon s’est affilié à Marche. Il complètera l’effectif namurois. 
Philippe Aigret terminera la saison par l’envoi aux arbitres, des certificats médicaux et du lien vers la plateforme de convocations pour la mise à 
jour de leurs données personnelles. 
 
Catherine Nicolas va tester la plateforme de gestion pour les tournois U8. 
 
José Nivarlet : cette réunion est la dernière à la Direction technique qui déménage la semaine prochaine dans d’autres locaux de l’Adeps. 

José Lauwerys, président ferme la séance à 20h45. 

Prochaine réunion : le jeudi 7 juillet 2022 à 19h30, ici ou ailleurs. 

Ce PV tient lieu de convocation pour les membres du CP et d’invitation aux membres du CDA, au Président des Parlementaires namurois et au 
Président honoraire du CP. 

Olivier PIERRE, secrétaire du CP Namur 

 


